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Sainte-Famille, Île d'Orléans, le 8 février 2018 
 

 

 

Séance ordinaire du Conseil de la MRC de l'Île d'Orléans, le 

mercredi 7 février 2018, à vingt heures, à la salle municipale de 

Sainte-Famille, I.O., endroit où siège le Conseil de la MRC, sous la 

présidence de M. Harold Noël, préfet, à laquelle les maires suivants 

sont présents et forment quorum : Mmes Lina Labbé et Debbie 

Deslauriers, MM. Jean-Pierre Turcotte, Jean-Claude Pouliot  et 

Sylvain Bergeron.  

 

Mme Marie-Maude Chevrier fait fonction de secrétaire. 

 

M. Harold Noël, préfet, souhaite la bienvenue, constate le quorum, 

déclare la séance ouverte à vingt heures et fait la lecture de 

l’ordre du jour, lequel comprend : 

 

1. Mot de bienvenue de M. le préfet 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de la séance tenue le 17 janvier 

2018 

4. Suivi du procès-verbal de la séance tenue le 17 janvier 2018 

5. Programme d’aide à la restauration patrimoniale 

6. Société de développement de la seigneurie Mauvide-Genest 

7. Certificat de conformité – Règlement #2017-298 de Sainte-

Famille-de-l’Île-d’Orléans 

8. Adoption des dépenses du mois de janvier 2018 

9. Correspondance 

10. Varia 

11. Période de questions 

12. Levée de la réunion 

 

 

2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Résolution 2018-02-13 

Sur proposition de M. Sylvain Bergeron, appuyée par Mme 

Debbie Deslauriers, il est résolu à  l’unanimité d’adopter l’ordre 

du jour à la suite du retrait du point 5. Programme d’aide à la 

restauration patrimoniale. Le point 10. Varia demeure ouvert 

par ailleurs.  

 

 

3 Adoption du procès-verbal de la séance tenue le 17 janvier 

2018 

 

Résolution 2018-02-14 

Sur proposition de M. Jean-Pierre Turcotte, appuyée par Mme 

Lina Labbé, il est résolu à l’unanimité d’adopter le procès-

verbal de la séance tenue le 17 janvier 2018. 

 

 

4 Suivi du procès-verbal de la séance tenue le 17 janvier 2018 

 

Il n’y en a pas. 

 

 

5 Programme d’aide à la restauration patrimoniale 
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Ce point a été retiré de l’ordre du jour. 

 

 

6 Société de développement de la seigneurie Mauvide-Genest 

 

À la suite de la réception d’une demande de subvention de la 

part de la Société de développement de la seigneurie 

Mauvide-Genest, le Conseil de la MRC et la municipalité de 

Saint-Jean envisagent la possibilité de se porter acquéreur 

d’un lot (terrain de stationnement) leur appartenant. 

 

Résolution 2018-02-15 

Il est proposé par M. Jean-Pierre Turcotte, appuyé par Mme 

Debbie Deslauriers et unanimement résolu que le conseil 

autorise la directrice générale à entamer les démarches 

devant mener à l’acquisition d’un lot appartenant à la Société 

de développement de la seigneurie Mauvide-Genest. 

 

 

7  Certificat de conformité – Règlement #2017-298 de Sainte-

Famille-de-l’Île-d’Orléans 

 

Résolution 2018-02-16 

Sur proposition de M. Jean-Claude Pouliot, appuyée par Mme 

Lina Labbé, il est résolu à l’unanimité d’approuver le règlement 

#2017-298 de la municipalité de Sainte-Famille-de-l’Île-

d’Orléans, modifiant le règlement de zonage 2005-197, afin de 

revoir les normes particulières relatives aux garages privés et 

aux abris d’auto, et d’autoriser la directrice générale à délivrer 

le certificat de conformité requis par la loi. 

 

 

8 Adoption des dépenses du mois de janvier 2018 

 

Résolution 2018-02-17 

Sur proposition de  Mme Lina Labbé, appuyée par M. Jean-

Claude Pouliot, il est résolu à l’unanimité d’adopter les 

dépenses du mois de janvier 2018, lesquelles s’élèvent à 

265 497,88 $. 

 

 

9  Correspondance 

 

La Mutuelle des municipalités du Québec informe le Conseil 

que la part de la ristourne versée à la MRC sera de 413 $. Cette 

redistribution vise à reconnaître la loyauté, les bonnes pratiques 

en matière de gestion des risques et la qualité du dossier 

d’assurance de la MRC. 

 

 

10  Varia 

 

 Aucun sujet n’est discuté. 

 

 

11 Période de questions 

 

Elle débute à 20h25 et se termine à 20h54. 

 

 

12 Levée de la réunion 
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Résolution 2018-02-18 

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Sylvain 

Bergeron, il est résolu à l’unanimité que la session prenne fin à  

20h55. 

 

 

 

Prochaine séance ordinaire du Conseil des maires : le mercredi 7 

mars 2018 à 20h à la salle du Conseil à Sainte-Famille. 

 

 

 

______________________________  ________________________ 

Marie-Maude Chevrier   Jean-Pierre Turcotte 

Secrétaire     Préfet 

 

 

 


